
 

 
 
 

PROJETS AGRIVOLTAÏQUES DE DROUILLAS & VERNETS 
Compte-Rendu des « Comités de projets » 

Tenu en Mairie de Jarnages le 17 juillet 2025 
 
Compte-rendu publié le 1er septembre 2025 

 

CONTEXTE :  

 
European Energy développe deux projets agrivoltaïques avec le GAEC de Drouillas. Le 
premier, nommé, Drouillas, prend place sur les communes de Vigeville et Cressat, le 
deuxième, nommé Les Vernets, prends place sur les communes de Parsac et de Cressat.  
 
Aucune des zones d’études n’a été identifiée comme ZAEnR (Zones d’Accélérations 
d’Energies Renouvelables). 
Par conséquent, il est de considérer qu’il est nécessaire d’organiser deux comités de projet 
tel que défini dans la loi APER du 10 mars 2023. 
Les deux projets étant portés par le même exploitant agricole, les deux comités de projets 
ont été rassemblés ensemble. La session a permis de traiter les sujets propres à chaque 
projets, lors de la même séance. 
 
Le Comité de projet est défini aux articles R.111-5 à R.111-10 du code de l’Energie, dont :  
 
Art. R. 211-9. – « Le comité de projet se réunit avant le dépôt de la première demande 
d’autorisation du projet afin de débattre de la faisabilité et des conditions d’intégration dans 
le territoire couvert par celui-ci, sur la base des éléments mentionnés à l’article R. 211-10. » 
 
La liste nominative des personnes invitées au comité de projet de Drouillas et Vernets est 
disponibles en Annexe 1. 
 
La liste des personnes présentes au Comité est disponible en Annexe 2.  
 

DÉROULÉ DU COMITÉ, MAIRIE DE JARNAGES LE 17 JUILLET 2025 A 14H : 

 
Lors de la présentation différents points ont été présentés, avec :  

- Une présentation de l’exploitation agricole concernée, du porteur de projet European 
Energy ;  

- Les principales caractéristiques des projets avec les localisations et compatibilités 
aux documents d’urbanismes, les implantations des projets avec la technologie 
utilisée ;  

- Une présentation du projet agricole et sa compatibilité avec le décret agrivoltaïque 
(2024-318 du 8 avril 2024). Également, l’intérêt du financement d’un atelier de 
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découpe et d’un point de vente a été évoqué pour montrer que cet investissement 
est une partie intégrante au projet ;  

- Ensuite, il a été évoqué les différents enjeux paysagers et environnementaux suite 
aux premiers retours des bureaux d’études ;  

- Enfin, il a été exposé les différentes retombées économiques pour les communes 
avec les enjeux fiscaux et le volet autoconsommation collective. 
Le support de présentation est disponible en Annexe 3. 

 

ÉCHANGES :  

Toutes les questions ayant été épuisées lors de la présentation, il est mis fin à la réunion.  
 

Annexes:  
- Annexe 1: liste des invités 
- Annexe 2: liste des présents 
- Annexe 3: support de présentation 
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ANNEXE 1 – LISTE DES INVITÉS 
 
Les invitations ont été envoyées par Lettre Recommandée avec Accusé Réception. 
 
Collectivité Adresse 
Mairie Vigeville 1 Le Bourg, 23140 Vigeville 
Mairie Cressat 2 Rue du Capitaine Moure, 23140 Cressat 
Mairie Parsac Rimondeix 1 Pl. de la Mairie, 23140 Parsac 
Mairie Jarnages 42 Gr Grand Rue, 23140 Jarnages 
Mairie Ahun Pl. Albert Giraud, 23150 Ahun 
Mairie Moutiers d'Ahun 1 Pl. de l'Église, 23150 Moutier-d'Ahun 
Mairie Saint Pardoux les Cards Rte de Chenerailles, 23150 Saint-Pardoux-les-Cards 
Mairie Saint Dizier la Tour Rue la tour 9, 23130 Saint-Dizier-la-Tour 
Mairie Pionnat 1 Pl. de la Mairie, 23140 Pionnat 
Mairie Ladapeyre 16 Rte de Boussac, 23270 Ladapeyre 
Mairie Clugnat 16 Rue Jules Ferry, 23270 Clugnat 
Mairie Domeyrot Rue de la Mairie, 23140 Domeyrot 
Mairie La Celle sous Gouzon Les Perches, 23230 La Celle-sous-Gouzon 
Mairie Gouzon 4 Av. du Général de Gaulle, 23230 Gouzon 
Cté de Communes Creuse Confluences Etang du Montet 23600 Boussac-Bourg 
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ANNEXE 2– LISTE DES PRÉSENTS 
 
Outre les présents sur la feuille d’émargement ci-dessous, étaient présent pour le porteur 
de projet : 

- M. Jean-Marie Perrier, représentant du GAEC de Drouillas, actionnaire du GAF de 
Drouillas 

- M. Paul Bellon, Responsable développement régional Sud & Centre 
- M. Yohan Toulza Lemaire, Chargé de missions territoriales 
- M. Guillaume Ayral, chef de projet 
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ANNEXE 3 – SUPPORT DE PRÉSENTATION 
 

Document séparé 
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